
ARRETE                 

DE MISE EN DETACHEMENT D OFFICE        

DE M…………….. 

GRADE ……………. 

Le Maire (ou le Président) de ……………….., 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,  
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu l’avis du Comité Technique sur l’externalisation de l’activité industrielle et commerciale de ………………….  (Indiquer l’activité) 
Vu le contrat conclu avec ……………………………( indiquer la personne privée ou publique gérant le SPIC) .en vue de lui confier la gestion d l’activité de ………..(Indiquer l’activité) pour une durée de ……………………………..à compter du …………..

Vu l’arrêté du ………, classant M………., (grade) …………., …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ……… à compter du ………….,

Considérant que M. …………….exerce ses missions  dans un service dont l’activité est transférée à ……( indiquer la personne privée ou publique gérant le SPIC)
Vu la lettre du ………… ( au moins 3 mois avant le détachement) informant M…….. des conditions d’emploi et de rémunération de son détachement auprès de ……………………. pour une durée de ……….., à compter du ………, auprès de ……………………………………   

Vu la lettre du ………… ( au moins 8 jours  avant le détachement) communiquant à M…….. le contrat proposé par……………   

Vu la comptabilité déontologique des missions envisagées dans le secteur privé avec les missions dévolues à l’agent dans son emploi public,

Ou

Vu l’avis du référent déontologue sollicité en cas de doute sur la comptabilité déontologique des missions envisagées dans le secteur privé avec les missions dévolues à l’agent dans son emploi public,

ou

Vu l’avis de la HATVP  du ……..rendu pour lever le doute sérieux suite à  l’avis préalable  du référent déontologue,

Vu que l’ensemble des conditions sont réunies pour détacher d’office l’agent.

A R R E T E              

ARTICLE 1 :
M…………. est placé(e) en position de détachement d’office auprès de ………. , pour une durée ( durée du contrat liant la coll au prestataire) de ……….. , à compter du ………….

ARTICLE 2 :
M………… conserve pendant la durée de son détachement son droit à l'avancement et à la retraite dans son cadre d'emplois d'origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l'emploi de détachement. Les services accomplis par le fonctionnaire détaché dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois dont il relève
ARTICLE 3 :
En cas de renouvellement du contrat liant ……………( employeur) à ……………………( organisme d’accueil), le détachement de M. ……………….. est renouvelé d’office. Il en est informé au plus tard 3 mois avant l'échéance du contrat.
En cas de conclusion d’un nouveau contrat avec une autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant un SPIC, M. ………sera informé du renouvellement de son détachement au plus tard 3 mois avant l'échéance du précédent contrat, et sera détaché d’office auprès du nouvel organisme d’accueil. 

En l’absence de renouvellement du contrat liant ……………( employeur) à ……………………( organisme d’accueil), et en l'absence de renouvellement de ce contrat ou de passation d'un nouveau contrat, M. ……. pourra opter :
- soit pour sa réintégration de plein droit dans son  cadre d’emplois d’origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de l'article 97 de la loi n°84-53 du 16 janvier 1984,
- le cas échéant, pour son placement dans une autre position conforme à son statut, 
- soit pour sa radiation des cadres prononcée par son administration d'origine, moyennant le versement d’une indemnité sauf s'il est à moins de deux ans de l'âge d'ouverture de ses droits à retraite.
ARTICLE 4 :
Il peut être mis fin au détachement avant le terme fixé par le présent arrêté, à la demande :                

· soit de l'organisme d'accueil qui décide de le licencie sans indemnité ; dans ce cas l’agent est réintégré de plein droit dans son cadre d'emplois d'origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de l'article 97 de la loi n°84-53 du 16 janvier 1984, L'organisme d'accueil doit en informer l’administration au minimum 3 mois avant la date effective du licenciement.
· soit de M………. : s’il souhaite être muter vers une autre administration (dans ce cas, il devra en informer la collectivité  au moins 1 mois avant la date d’effet souhaitée), s’il souhaite être détaché auprès d’une autre administration ou placé en disponibilité ou congé parental, s’il souhaite être radié des cadres moyennant le versement d’une indemnité sauf s'il est à moins de 2 ans de l'âge d'ouverture de ses droits à retraite ou s’il souhaite mettre fin au contrat qui le lie à l'organisme d'accueil, pour être réintégré dans son cadre d'emplois d'origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de l'article 97 de la loi n°84-53 du 16 janvier 1984.
ARTICLE 5 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité. 

      







Fait à ……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président), 










         NOM+PRENOM   

Le Maire (ou le Président)            
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   Signature de l'agent :

